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Le règlement du service public de l’eau 
 

Agglomération de la Région de Compiègne 
 

L’ESSENTIEL EN 5 POINTS 
VOTRE CONTRAT 
Votre contrat d’abonnement est constitué du présent règlement du Service de l’Eau et de 
vos conditions particulières. Vous pouvez souscrire et résilier votre contrat par Internet, 
téléphone ou courrier. Le règlement de votre première facture confirme votre acceptation 
des conditions particulières de votre contrat et vaut accusé de réception du présent 
règlement. 
 
LES TARIFS 
Les prix du service (abonnement et m3 d’eau) sont fixés par la Collectivité. Les taxes et 
redevances sont déterminées par la loi ou les organismes publics auxquels elles sont 
destinées. 
 

LE COMPTEUR  
Le compteur permet de mesurer votre consommation d’eau. Vous en avez la garde : 
vous devez en particulier le protéger contre le gel et les chocs. Vous ne devez ni en 
modifier l’emplacement ni en briser les plombs ou cachets.  
 
VOTRE FACTURE 
Votre facture est établie sur la base des m3 d’eau consommée et peut comprendre un 
abonnement. Le relevé de votre consommation d’eau est effectué au moins une fois par 
an. Vous devez permettre la lecture du compteur par l’Exploitant du Service. 
 
LA  SECURITE SANITAIRE 
Les installations privées ne doivent pas porter atteinte à la qualité sanitaire de l'eau du 
réseau public, en particulier par un phénomène de retour d’eau. Si vos installations 
comprennent un réseau privé ou un puits ou des installations de réutilisation des eaux de 
pluie, ils ne doivent en aucun cas communiquer avec le réseau public d’eau potable. 

 
 

LES MOTS POUR SE COMPRENDRE 

Vous Désigne le client du Service de l’Eau, c’est-à-dire toute personne, physique ou morale, titulaire du contrat 
d’abonnement auprès du Service de l’Eau. 

La Collectivité Désigne l’Agglomération de la Région de Compiègne organisatrice du Service de l’Eau. 

L’Exploitant du service Désigne l’entreprise Suez Eau France à qui la Collectivité a confié par contrat, l’approvisionnement en eau potable 
des clients du Service de l’Eau desservis par le réseau. 

Le contrat de Délégation de 
Service Public 

Désigne le contrat conclu entre la Collectivité et l’Exploitant du service. Il définit les conditions d’exploitation du 
Service de l’Eau. 

Le règlement du service 

Désigne le présent document établi par la Collectivité et adopté par délibération du 25/09/18. Il définit les obligations 
réciproques de l’Exploitant du Service et du client du Service de l’Eau. En cas de modification des conditions du 
règlement du service, celles-ci sont portées préalablement à la connaissance du client qui peut résilier le contrat 
d’abonnement sans indemnité de part ni d’autre. 

 
LE SERVICE DE L’EAU 

Le Service de l’Eau désigne l’ensemble des activité s et installations nécessaires à 
l’approvisionnement en eau potable (production, tra itement, distribution et 

contrôle de l’eau, service clientèle) 
 
1.1 La qualité de l’eau fournie 
L’eau distribuée fait l’objet d’un contrôle régulier dont les résultats officiels sont affichés 
en mairie et vous sont communiqués au moins une fois par an avec votre facture. 
Vous pouvez contacter à tout moment l’Exploitant du service pour connaître les 
caractéristiques de l’eau. 
L’Exploitant du service est tenu d’informer la Collectivité de toute modification de la 
qualité de l’eau susceptible d’avoir des répercussions sur la santé des consommateurs. 
 
1.2 Les engagements de l’Exploitant du service 
En livrant l’eau chez vous, l’Exploitant du service s’engage à : 
● assurer un contrôle régulier de l’eau, 
● offrir une assistance technique 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 pour répondre aux 
urgences survenant sur le réseau public, 
● respecter les horaires de rendez-vous fixés à votre domicile, 
● étudier et réaliser rapidement l’installation d’un nouveau branchement d’eau, 
● mettre en service rapidement votre alimentation en eau lorsque vous emménagez. 
L’Exploitant du service met à votre disposition un service clientèle dont les coordonnées 
figurent sur la facture pour répondre à toutes vos demandes ou questions relatives au 
service. 
 
1.3 Le règlement des réclamations 
En cas de réclamation, vous pouvez contacter le service clientèle de l’Exploitant du 
service par tout moyen mis à votre disposition (internet, téléphone, courrier). Si la 
réponse ne vous satisfait pas, vous pouvez adresser une réclamation écrite à l’adresse 
indiquée dans votre contrat d’abonnement pour demander que votre dossier soit 
examiné. 
 
1.4 Le règlement des litiges de consommateur : la M édiation de l’eau 
Si vous avez écrit à l’adresse indiquée dans votre contrat d’abonnement et si dans le 
délai de deux mois aucune réponse ne vous est adressée ou que la réponse obtenue ne 
vous donne pas satisfaction, vous pouvez saisir le Médiateur de l’eau pour rechercher 
une solution de règlement à l’amiable à votre litige 
 
Coordonnées : Médiation de l’eau, BP 40 463, 75366 Paris Cedex 08, 
contact@mediation-eau.fr (informations disponibles sur www.mediation-eau.fr ) 
 
1.5 Juridiction compétente 
Les tribunaux civils de votre lieu d’habitation ou du siège de l’Exploitant du service sont 
compétents pour tout litige qui vous opposerait à votre Service de l’Eau. 
Si l’eau est utilisée pour l’exploitation de votre commerce, le tribunal de commerce est 
compétent. 
1.6 Les règles d’usage du service 
L’Exploitant du service vous rappelle la nécessité d’une consommation sobre et 
respectueuse de la préservation de l’environnement. 
En bénéficiant du Service de l’Eau, vous vous engagez en outre à respecter les règles 
d’usage de l’eau. 
Ces règles vous interdisent de : 
● utiliser l’eau autrement que pour votre usage personnel. Vous ne devez pas en céder, 
sauf en cas d’incendie ou momentanément en cas d’incident de fourniture, 
● utiliser l’eau pour d’autres usages que ceux déclarés lors de la souscription de votre 
contrat, 
De même, vous vous engagez à respecter les conditions d’utilisation des installations 
mises à votre disposition. Ainsi, vous ne pouvez pas : 
● modifier vous-même l’emplacement du compteur et, le cas échéant, des équipements 
nécessaires au relevé à distance des index, en gêner le fonctionnement ou l’accès, en 
briser les plombs ou cachets, 
● porter atteinte à la qualité sanitaire de l’eau du réseau public, en particulier par les 
phénomènes de retour d’eau ou l’aspiration directe sur le réseau public, 
● manœuvrer les appareils du réseau public, y compris les robinets sous bouche à clé 
ainsi que les robinets d’arrêt du service situés avant compteur, 

● relier entre elles des installations hydrauliques qui sont alimentées par des 
branchements distincts, et en particulier relier un puits ou forage privé ou des 
installations de réutilisation d’eaux de pluie aux installations raccordées au réseau public, 
● utiliser les canalisations d’eau du réseau public (ou d’un réseau intérieur relié au 
réseau public) pour la mise à la terre d’appareils électriques. 
Le non-respect de ces conditions peut entraîner la facturation des pénalités et des frais 
d’intervention renseignés en annexe du présent règlement, outre la fermeture de 
l’alimentation en eau après l’envoi d’une mise en demeure restée sans effet. L’Exploitant 
du service se réserve également le droit d’engager toutes poursuites. 
Dans le cas de dommages aux installations ou de risques sanitaires, l’alimentation en 
eau est immédiatement interrompue afin de protéger les autres consommateurs. 
Si, après la fermeture de l’alimentation en eau, vous n’avez pas suivi les prescriptions de 
l’Exploitant du service ou présenté des garanties suffisantes dans le délai fixé qui ne 
peut être inférieur à 8 jours, votre contrat est résilié et le compteur enlevé à vos frais.  
 
1.7 Les interruptions du service 
L’Exploitant du service est responsable du bon fonctionnement du service. A ce titre, et 
dans l’intérêt général, il peut être tenu de réparer ou modifier les installations 
d’alimentation en eau, entraînant ainsi une interruption de la fourniture d'eau. 
Dans toute la mesure du possible, l’Exploitant du service vous informe des interruptions 
du service quand elles sont prévisibles (travaux de réparations ou d’entretien), au plus 
tard 48 heures avant le début de l’interruption. 
Pendant tout arrêt d’eau, vous devez garder vos robinets fermés, la remise en eau 
intervenant sans préavis.  
L’Exploitant du service ne peut être tenu pour responsable d’une perturbation de la 
fourniture d’eau due à un cas de force majeure (les inondations ou autres catastrophes 
naturelles, sont susceptibles de constituer des événements de force majeure s’ils en 
réunissent les conditions). 
En cas d’interruption de la fourniture d’eau excédant 48 heures, la part fixe de la facture 
(abonnement) est réduite au prorata de la durée de l’interruption. 
Si vous êtes un professionnel et utilisez l’eau fournie par le réseau public dans un 
processus continu de fabrication, vous devez disposer de réserves propres à pallier les 
éventuelles interruptions de service. 
En cas d’incendie ou d’exercice de lutte contre l’incendie, les conduites du réseau de 
distribution peuvent être fermées sans que vous puissiez faire valoir un droit à 
dédommagement. 
 
1.8 Les modifications et restrictions du service 
Dans l’intérêt général, la Collectivité peut autoriser l’Exploitant du service à modifier le 
réseau public ainsi que la pression de l’eau. Dès lors que les conditions de distribution 
sont modifiées, l’Exploitant du service doit vous informer, sauf cas de force majeure, des 
motifs et des conséquences correspondantes. 
En cas de force majeure ou de pollution de l’eau, l’Exploitant du service a le droit 
d’imposer, à tout moment, en liaison avec la Collectivité et les autorités sanitaires, une 
restriction de la consommation d’eau ou une limitation des conditions de son utilisation 
pour l’alimentation humaine ou les besoins sanitaires. 
 
1.9 La défense contre l’incendie 
La manœuvre des robinets sous bouche à clé, des bouches et poteaux d’incendie est 
réservée à l’Exploitant du service et au Service de Lutte contre l’Incendie. 
 
1.10 Prélèvement sur le réseau public 
Tout prélèvement d’eau directement sur le réseau public à partir des appareils publics 
tels que bouches de lavage et d’incendie est strictement interdit (car notamment de 
nature à nuire au bon fonctionnement et les rendre inopérants en cas d’incendie). Le 
puisage d’eau en domaine public est possible exclusivement par le biais de bornes de 
puisage actionnables au moyen de cartes magnétiques disponibles auprès de 
l’Exploitant du Service. 
Les conditions d’accès à ce service sont précisées dans l’annexe 4 du présent règlement 
de service. 
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VOTRE CONTRAT 
Pour bénéficier du Service de l’Eau, c’est-à-dire ê tre alimenté en eau potable, vous 

devez souscrire un contrat d’abonnement au Service de l’Eau. 
 
2.1 La souscription du contrat 
Le contrat d’abonnement peut être souscrit par le propriétaire, le locataire ou l’occupant 
de bonne foi, ou le syndicat des copropriétaires représenté par son syndic. 
Pour souscrire un contrat, il vous suffit d'en faire la demande par écrit (Internet ou 
courrier) ou par téléphone auprès du service clientèle de l’Exploitant du service. 
Tout entretien téléphonique à cet effet est susceptible d’être enregistré à des fins 
probatoires. 
Vous recevez confirmation des informations précontractuelles nécessaires à la 
souscription de votre contrat, le règlement de service, les conditions particulières de 
votre contrat, les informations sur le Service de l’Eau, une fiche tarifaire et les modalités 
d’exercice du droit de rétractation. 
Votre première facture comprend les frais d’accès au service dont le montant figure en 
annexe de ce règlement. 
Le règlement de votre première facture confirme l’acceptation des conditions 
particulières de votre contrat et vaut accusé de réception du présent règlement. 
Les informations nominatives fournies dans le cadre de l’exécution de votre contrat font 
l’objet d’un traitement informatique et peuvent être communiquées aux entités 
contribuant au Service de l’Eau. Vous bénéficiez à ce sujet des droits d’accès, de 
rectification et d’opposition prévus par la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 et 
que vous pouvez exercer auprès de votre service clientèle. 
De plus, nous vous rappelons que lorsque vous communiquez vos données 
téléphoniques, vous disposez du droit de vous inscrire sur la liste d’opposition au 
démarchage téléphonique. Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le site 
www.bloctel.gouv.fr. 
 
2.2 La résiliation du contrat 
Votre contrat est souscrit pour une durée indéterminée.  
Lorsque vous décidez d’y mettre fin, vous devez le résilier soit par écrit (Internet ou 
courrier) soit par téléphone, avec un préavis de 15 jours, auprès du service clientèle de 
l’Exploitant du service en précisant l’index relevé au compteur. Si celui-ci est cohérent, la 
facture d’arrêt de compte, établie à partir de ce relevé vous est adressée. 
A défaut de résiliation, vous pouvez être tenu au paiement des consommations 
effectuées après votre départ. 
Lors de votre départ, vous devez fermer le robinet d’arrêt situé après compteur ou 
demander, en cas de difficulté, l’intervention de l’Exploitant du service. Celui-ci ne pourra 
pas être tenu pour responsable des dégâts causés par les robinets des installations 
privées laissés ouverts.  
L’Exploitant du service peut pour sa part résilier votre contrat : 
● si vous ne respectez pas les règles d’usage du service, 
● si vous n’avez effectué aucune démarche auprès du Service de l’Eau dans les 6 mois 
qui suivent la mise hors service du branchement. 
 
2.3 L’individualisation des contrats en immeuble co llectif d’habitation et ensemble 
immobilier de logements 
Les propriétaires des immeubles collectifs d’habitation et des ensembles immobiliers de 
logements peuvent demander l’individualisation des contrats d'abonnement à l’Exploitant 
du service. Celui-ci procède à cette individualisation dans le respect des prescriptions 
techniques et administratives disponibles auprès de votre service clientèle. 
Si le contrat d’individualisation est résilié, les contrats d’abonnement individuels au 
Service de l’Eau le sont aussi de plein droit et le propriétaire ou le syndicat des 
copropriétaires souscrit alors, pour l’immeuble, un contrat d’abonnement unique au 
Service de l’Eau. 
 
2.4 Abonnements pour fourniture d'eau temporaire 
Il existe deux types d'abonnements temporaires qui peuvent être accordés sous réserve 
qu'il ne puisse en résulter aucun inconvénient pour la distribution de l'eau. 
L'abonnement de chantier : il est accordé aux entrepreneurs pour l'alimentation de leurs 
chantiers. Un branchement spécifique comportant un dispositif de disconnexion est 
réalisé à leurs frais. Un dépôt de garantie dont le montant est défini en annexe du 
présent règlement leur est facturé le jour de la mise en service du branchement. Il est 
restitué en fin d’abonnement le cas échéant après déduction des frais de réparation ou 
de suppression du branchement et éventuellement des consommations d’eau laissées 
impayées. 
Pour les chantiers ayant une durée supérieure à 6 mois, le compteur devra être équipé 
d'un système de relevé à distance, installé aux frais des entrepreneurs concernés. 
L’abonnement forain : pour des manifestations ponctuelles autorisées par la Collectivité 
sur la voie publique, l'organisateur est invité à solliciter un abonnement forain auprès de 
l'Exploitant du service. Si l'abonnement est accordé, un dépôt de garantie dont le 
montant est défini en annexe, est facturé à l'organisateur. 
Dès son versement, l'Exploitant installe un ensemble mobile de comptage avec 
disconnexion permettant l'alimentation en eau de la manifestation. 
La manifestation terminée, l'organisateur est tenu de débrancher et rapporter l'ensemble 
mobile à l'Exploitant du Service qui établit la facture définitive dont le paiement incombe 
à l'organisateur. Le dépôt de garantie est alors restitué le cas échéant après déduction 
des frais de réparation/remplacement de l’ensemble mobile décrit ci-dessus et des 
consommations laissées impayées. 
 
2.5 Abonnement spécifique 
L’Exploitant du Service peut consentir des abonnements pour le puisage d’eau à partir 
de bornes de puisage monétiques situées sur le domaine public. Des cartes prépayées 
sont alors fournies par l’Exploitant du Service permettant un raccordement en libre-
service sur ces bornes. 
Les conditions d’utilisation de ces bornes sont définies en annexe 4 du présent 
règlement de service. 
 

VOTRE FACTURE 
Vous recevez au minimum 1 facture par an. Cette fac ture est établie sur la base de 

votre consommation . 
 
3.1 La présentation de la facture 
La facture est établie dans le respect des dispositions réglementaires ci-dessous.  
Le Service de l’Eau est facturé sous la rubrique "Distribution de l’eau". 

Cette rubrique comprend une part revenant à l’Exploitant du service et, le cas échéant, 
une part revenant à la Collectivité. Elle couvre l’ensemble des frais de fonctionnement 
(production et distribution) et des charges d’investissement du Service de l’Eau. 
Les montants facturés peuvent se décomposer en une part fixe et une part variable. La 
part fixe (ou abonnement) est déterminée en fonction des charges fixes du service et des 
caractéristiques du branchement. La part variable est calculée en fonction de votre 
consommation d’eau. 
Outre la rubrique "Distribution de l’eau", la rubrique "Organismes publics" distingue les 
sommes perçues pour le compte d’autres organismes gestionnaires de la ressource 
(Agence de l’Eau). Votre facture peut aussi inclure une troisième rubrique pour le Service 
de l’Assainissement Collectif ou Non Collectif. 
 
Tous les éléments de votre facture sont soumis à la TVA au taux en vigueur. 
La présentation de la facture sera adaptée en cas de modification de la réglementation 
en vigueur. 
 
3.2 L’actualisation des tarifs 
Les tarifs appliqués sont fixés et actualisés : 
● selon les termes du contrat de Délégation de Service Public pour la part revenant à 
l’Exploitant du service, 
● par décision de la Collectivité, pour la part qui lui est destinée,  
● sur notification des organismes pour les redevances leur revenant. 
Si de nouveaux frais, droits, taxes, redevances ou impôts étaient imputés au Service de 
l’Eau, ils seraient répercutés de plein droit sur votre facture. 
La date d’actualisation des tarifs pour la part revenant à l’Exploitant du service est au 
plus tard celle du début d’une période de consommation d’eau. 
Vous êtes informé au préalable des changements significatifs de tarifs ou, au plus tard, à 
l’occasion de la première facture appliquant le nouveau tarif. Les tarifs sont tenus à votre 
disposition par l'Exploitant du service. 
 
3.3 Votre consommation d’eau. 
Votre consommation d’eau est établie à partir du relevé du compteur. 
Le relevé est effectué au moins une fois par an. Vous devez faciliter l’accès des agents 
de l’Exploitant du service chargés du relevé du compteur. 
En fonction des caractéristiques de votre consommation d’eau, une fréquence spécifique 
de relevé et de facturation peut vous être proposée. 
Si le compteur est équipé du dispositif technique adapté, le relevé s'effectue à distance. 
Vous devez néanmoins faciliter l'accès des agents de l’Exploitant du service chargés de 
l'entretien et du contrôle périodique du compteur et des équipements associés de 
transfert d'informations placés en propriété privée. 
Si, au moment du relevé, l’agent de l’Exploitant du service ne peut accéder au compteur, 
vous êtes invité à transmettre exceptionnellement le relevé par carte auto relevé, site 
Internet, Serveur Vocal Interactif. En l’absence de relevé, votre consommation est 
provisoirement estimée suivant les dispositions de l’article 3.4 ci-après. Votre compte est 
régularisé à l’occasion du relevé suivant. 
Si le relevé du compteur ne peut être effectué par l’Exploitant du service durant deux 
périodes consécutives, vous êtes invité par écrit à contacter le service clientèle dans un 
délai de 30 jours pour convenir d’un rendez-vous afin de procéder au  relevé du 
compteur à vos frais. 
A défaut de prise de rendez-vous ou au cas où l’Exploitant du service ne peut accéder 
au compteur le jour du rendez-vous convenu en raison de votre absence, une pénalité 
dont le montant est précisé en annexe de ce règlement vous est facturée, 
éventuellement outre les frais de déplacement et la possibilité pour l’Exploitant du 
service d’interrompre l’alimentation en eau à vos frais. 
Pour les compteurs équipés d’un dispositif de relevé à distance, en cas d’écart manifeste 
entre les valeurs fournies par le dispositif de relevé à distance et le relevé direct, ce 
dernier est pris en compte pour le calcul de votre consommation. 
En cas d’arrêt du compteur, la consommation de la période en cours est réputée égale à 
celle de la période antérieure équivalente, sauf preuve contraire apportée par vos soins 
ou par l’Exploitant du service. 
Vous pouvez contrôler vous-même la consommation indiquée au compteur :  
● soit, par lecture directe du compteur, 
● soit, si le compteur est équipé du dispositif technique adapté, par lecture à distance. 
 
De ce fait, vous ne pouvez prétendre à une réduction des sommes dues en raison de 
fuites dans vos installations privées autre que celle prévue par la réglementation en 
vigueur  
Dès que l’Exploitant du service constate, lors du relevé de compteur, une augmentation 
anormale de votre consommation, il vous en informe, au plus tard lors de l’envoi de la 
facture établie d’après ce relevé. Il vous informe à cette occasion de l’existence du 
dispositif de plafonnement de la facture d’eau en cas de fuite sur vos installations privées 
et de ses conditions d’application pour un local d’habitation. 
Ne donnent pas lieu à un plafonnement de la facture les fuites dues à des appareils 
ménagers et des équipements sanitaires ou de chauffage. 
 
3.4 Les modalités et délais de paiement 
Le paiement doit être effectué avant la date limite et selon les modalités indiquées sur la 
facture. Aucun escompte n’est appliqué en cas de paiement anticipé. 
Votre facture comprend un abonnement (ou part fixe) payable d’avance. En cas de 
période incomplète (début ou fin d’abonnement en cours de période de consommation), 
il vous est facturé ou remboursé au prorata- temporis 
Votre consommation est facturée à terme échu. Pour chaque période sans relevé, le 
volume facturé est estimé à partir de la consommation annuelle précédente ou, à défaut, 
des informations disponibles. 
En cas de difficultés de paiement du fait d’une sit uation de précarité , vous êtes 
invité à en faire part à l’Exploitant du service sans délai, pour obtenir les renseignements 
utiles à l’obtention d’une aide financière, en application de la réglementation en vigueur. 
En cas d’erreur dans la facturation , vous pouvez bénéficier après étude des 
circonstances :  
● d’un paiement échelonné si votre facture a été sous-estimée, 
● d’un remboursement ou d’un avoir à votre choix, si votre facture a été surestimée. 
 
3.5 En cas de non-paiement 
Si, à la date limite indiquée, vous n’avez pas réglé votre facture, celle-ci est majorée 
d’une pénalité forfaitaire et des intérêts de retard fixés en annexe de ce règlement. 
En cas de non-paiement à la date limite, un courrier vous est adressé par l’Exploitant. Ce 
courrier vous rappelle la possibilité de saisir les services sociaux si vous estimez que 
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votre situation relève des dispositions réglementaires en vigueur du fait d’une situation 
de précarité. 
En cas de non-paiement, les catégories de client prévues par la loi peuvent s’exposez à 
l’interruption/réduction de l’alimentation en eau dans les conditions et selon les modalités 
prévues par la réglementation en vigueur. 
L’abonnement continue à être facturé durant cette interruption. Les frais d’intervention 
sur le branchement (réduction/interruption, remise en service de l’alimentation en eau) 
sont à votre charge.  
En cas de non-paiement, l’Exploitant du service poursuit le règlement des factures par 
toutes voies de droit. 
 

LE BRANCHEMENT 
On appelle “branchement” le dispositif qui va de la  prise d’eau sur la conduite de 

distribution publique jusqu’au système de comptage inclus. 
 
4.1 La description 
Le branchement comprend les éléments suivants :  
● un dispositif de raccordement au réseau public d’eau, 
● une canalisation qui peut être située tant en domaine public qu'en propriété privée, 
● le point de livraison regroupant tous les équipements jusqu’au joint après compteur 
inclus tels que le robinet d’arrêt du service situé avant compteur, le compteur et le 
dispositif de protection anti-retour d’eau, 
● des éventuels équipements de relevé à distance et de transfert d’informations 
(modules intégrés ou déportés, répéteurs). 
Qu'ils soient situés en domaine public ou en propriété privée, les éléments du 
branchement font partie des ouvrages du Service de l’Eau. 
Le joint après compteur matérialise la limite entre le branchement et les installations 
privées relevant de votre responsabilité. 
Suivant la nature et l’importance des risques de retour d’eau vers le réseau public, 
l’Exploitant du service peut demander au propriétaire ou au syndicat des copropriétaires 
d’installer un dispositif de protection contre les retours d'eau, d'un niveau adapté à la 
nature des risques, complémentaire au dispositif de protection qui fait partie du 
branchement. 
Pour un immeuble collectif ou un ensemble immobilier de logements, le compteur du 
branchement est le compteur général d’immeuble 
 
4.2 L’installation et la mise en service 
Un branchement est établi par immeuble après :  
● acceptation de la demande par l’Exploitant du service,  
● accord sur l’implantation et la mise en place de l’abri du compteur, 
● et approbation par le demandeur du branchement du devis définissant les travaux et 
leur montant. Les travaux d’installation sont réalisés par l’Exploitant du service et sous sa 
responsabilité, à l’exception des dispositifs spécifiques de protection contre les retours 
d'eau (hormis le dispositif de protection partie du branchement). 
Le compteur est installé si nécessaire dans un abri spécial conforme aux règles de l’art 
(assurant notamment la protection contre le gel et les chocs). Cet abri est réalisé aux 
frais du demandeur du branchement, soit par ses soins, soit par l’Exploitant du service. 
Nul ne peut déplacer cet abri ni modifier l’installation ou les conditions d’accès au 
compteur et, le cas échéant, aux équipements associés de transfert d'informations, sans 
autorisation de l’Exploitant du service. 
Les travaux d’installation ne comprennent pas le percement et le rebouchage du mur de 
façade, ni toutes les autres démolitions, transformations et réfections à effectuer pour 
permettre la mise en place du branchement, sauf mention contraire sur le devis. Le 
demandeur du branchement doit faire procéder à l’exécution de ces travaux et cela, à 
ses frais, risques et périls. 
Le branchement est établi de manière à permettre son fonctionnement correct dans des 
conditions normales d’utilisation. 
L’Exploitant du service peut différer l’acceptation d’une demande de branchement ou 
limiter le débit de celui-ci, si l’importance de la consommation nécessite des travaux de 
renforcement ou d’extension du réseau public existant. Ces travaux sont réalisés par la 
Collectivité aux conditions définies pour chaque cas particulier. 
L’Exploitant du service est seul habilité à manœuvrer les robinets de prise d’eau sur la 
conduite de distribution publique, il effectue la mise en service du branchement après le 
règlement intégral des travaux et la souscription d’un contrat d’abonnement au Service 
de l’Eau. 
 
4.3 Le paiement 
Tous les frais nécessaires à l’établissement du branchement (travaux, fournitures, 
occupation et réfection des chaussées et trottoirs) sont à la charge du demandeur du 
branchement. 
Avant l’exécution des travaux, l’Exploitant du service établit un devis en appliquant les 
tarifs fixés sur le bordereau de prix annexé au contrat de Délégation du Service Public et 
actualisés en application de ce contrat.  
Un acompte sur les travaux doit être réglé à la signature du devis, le solde devant être 
acquitté avant la date limite indiquée sur la facture établie à la livraison des travaux. En 
cas de défaut de paiement du solde de la facture dans le délai imparti, l’Exploitant du 
service poursuit le règlement par toute voie de droit et/ou sursoit à l’ouverture du 
branchement. 
 
4.4 L’entretien, le renouvellement et la mise en co nformité 
L’Exploitant du service prend à sa charge les frais d’entretien, de réparations et les 
dommages pouvant résulter de l’existence du branchement. 
En revanche, l’entretien ne comprend pas : 
● la remise en état des aménagements réalisés en domaine privé postérieurement à 
l’installation du branchement (reconstitution de revêtement, de maçonnerie, de jardin ou 
espaces aménagés), 
● le déplacement ou la modification du branchement à votre demande, 
● les réparations résultant d’une faute de votre part. 
Les frais occasionnés par ces interventions sont à votre charge. 
Vous êtes chargé de la garde et de la surveillance de la partie du branchement située en 
domaine privé (compteur et équipements de relevé à distance compris). En 
conséquence, l’Exploitant du service n’est pas responsable des dommages, notamment 
aux tiers, résultant d’un sinistre survenant en propriété privée et lié à un défaut de garde 
ou de surveillance. 
Les branchements non-conformes aux prescriptions du présent règlement sont mis en 
conformité dès qu’une intervention de l’Exploitant du service devient nécessaire en 

raison notamment d’une fuite. Le coût des travaux de mise en conformité est à votre 
charge si la non-conformité n’est pas imputable à une faute du Service de l’Eau. 
 
4.5 La fermeture et l’ouverture 
Les frais de déplacement pour la fermeture et l’ouverture de l’alimentation en eau, dont 
le montant figure en annexe de ce règlement de service, sont à votre charge. Ils sont 
facturés forfaitairement pour chaque déplacement. 
La fermeture de l’alimentation en eau ne suspend pas le paiement de l’abonnement, tant 
que votre contrat n’a pas été résilié. Afin d’éviter les accidents sur les installations 
intérieures, la réouverture du branchement est effectuée en votre présence ou après 
signature d’une décharge "dégâts des eaux". 
 
4.6 La suppression 
En cas de mise hors service définitive du branchement, l’Exploitant du service peut 
supprimer le branchement aux frais du demandeur. 
 

LE COMPTEUR 
On appelle "compteur" l’appareil qui permet de mesu rer votre consommation 

d’eau. Il est d’un modèle agréé par la réglementati on en vigueur. Le compteur peut 
être équipé d’un dispositif de relevé à distance dé crit en annexe. 

 
5.1 Les caractéristiques 
Les compteurs d’eau ainsi que les équipements de relevé à distance sont la propriété de 
la Collectivité.  
Vous en avez la garde conformément à la règlementation en vigueur. 
Le calibre du compteur est déterminé par l’Exploitant du service en fonction des besoins 
que vous déclarez. S’il s’avère que votre consommation ne correspond pas à ces 
besoins, l’Exploitant du service remplace, à vos frais, le compteur par un compteur d’un 
calibre approprié. 
L’Exploitant du service peut, à tout moment, remplacer à ses frais le compteur par un 
compteur équivalent. Vous devez, si nécessaire, faciliter l’accès des agents de 
l’Exploitant du service au compteur et équipements de relevé à distance.  
 
5.2 L’installation 
Le compteur et les équipements de relevé à distance (pour un immeuble collectif ou un 
ensemble immobilier de logements, le compteur général d’immeuble) sont généralement 
placés en propriété privée, aussi près que possible du domaine public (sauf autorisation 
expresse de l’Exploitant du service). Il est situé dans la mesure du possible à l’extérieur 
des bâtiments (ou sinon, à l’intérieur, dans un local parfaitement accessible pour toute 
intervention).  
Lorsque le compteur est équipé d'un dispositif de relevé à distance, l'installation en 
propriété privée d'appareils de transfert d'informations (répéteurs, concentrateurs) peut 
être nécessaire et vous êtes tenu d'en faciliter l'installation. 
Dans le cas où le branchement doit traverser une voie privée entre le domaine public et 
votre immeuble, le compteur est installé en limite du domaine public avec l’accord des 
riverains empruntant cette voie. 
Dans un immeuble collectif ou un ensemble immobilier de logements, tout compteur 
individuel, installé conformément aux prescriptions techniques, doit être accessible pour 
toute intervention. 
 
5.3 La vérification 
L’Exploitant du service peut procéder, à ses frais, à la vérification du compteur aussi 
souvent qu’il le juge utile. Vous pouvez demander à tout moment la vérification de 
l’exactitude des indications du compteur. Le contrôle est effectué sur place, en votre 
présence, par l’Exploitant du service sous forme d’un jaugeage (pour les compteurs de 
15 ou 20 millimètres de diamètre). 
En cas de contestation et après avoir pris connaissance des frais susceptibles d’être 
portés à votre charge, vous pouvez demander la dépose du compteur, en vue de son 
étalonnage sur un banc accrédité COFRAC. 
Si vous n’êtes pas satisfait des conclusions de l’étalonnage vous pouvez demander, à 
vos frais avancés, une expertise du compteur qui entraînera le démontage du compteur. 
Si le compteur est reconnu conforme aux spécifications de précision en vigueur, les frais 
de vérification, étalonnage et/ou expertise sont/restent à votre charge. Vous pouvez 
bénéficier toutefois d’un échelonnement de paiement si votre consommation a été 
exceptionnellement élevée. 
Si le compteur se révèle non conforme aux spécifications de précision en vigueur, les 
frais de vérification, étalonnage et/ou expertise sont à la charge de l’Exploitant du 
service. Le cas échéant, la consommation de la période en cours est rectifiée. 
 
5.4 L’entretien et le renouvellement 
L’entretien et le renouvellement du compteur ainsi que des équipements éventuels de 
transfert d'informations sont assurés par l’Exploitant du service, à ses frais.  
Lors de la pose du compteur et/ou des équipements de relevé à distance, l’Exploitant du 
service vous informe des précautions particulières à prendre pour assurer sa protection 
notamment contre le gel (consignes rappelées en annexe du présent règlement). Vous 
êtes tenu pour responsable de la détérioration du compteur et/ou des équipements de 
relevé à distance, s’il est prouvé que vous n’avez pas respecté ces consignes de 
sécurité.  
Si le compteur et/ou les équipements de relevé à distance a (ont) subi une usure 
normale ou une détérioration dont vous n’êtes pas responsable, il(s) est (sont) réparé(s) 
ou remplacé(s) aux frais de l’Exploitant du service. 
En revanche, il(s) est (sont) réparé(s) ou remplacé(s) à vos frais dans les cas où : 
● le plomb de scellement a été enlevé, 
● il(s) a (ont) été ouvert(s) ou démonté(s), 
● il(s) a (ont) subi une détérioration anormale (incendie, introduction de corps étrangers, 
défaut de protection contre le gel et les retours d’eau chaude, chocs extérieurs, etc.). 
 

LES INSTALLATIONS PRIVEES 
On appelle "installations privées", les installatio ns de distribution situées au-delà 

du joint après compteur (ou compteur général d’imme uble). 
 
6.1 Les caractéristiques 
La conception et l’établissement des installations privées sont exécutés à vos frais et par 
l’entrepreneur de votre choix. 
Afin de vous permettre une bonne utilisation de vos installations privées, la pose d’un 
robinet d’arrêt après compteur, d’une purge et éventuellement d’un réducteur de 
pression est recommandée. 
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Les installations privées ne doivent présenter aucun inconvénient pour le réseau public 
et doivent être conformes aux règles d’hygiène applicables aux installations de 
distribution d’eau destinée à la consommation humaine, ainsi qu’aux règles d'usage du 
service. 
Des prescriptions techniques particulières sont applicables aux installations privées d’un 
immeuble collectif d’habitation ou d’un ensemble immobilier de logements dont les 
propriétaires ont opté pour l’individualisation des contrats de fourniture d’eau. 
Lorsque les installations privées sont susceptibles d’avoir des répercussions nuisibles 
sur la distribution publique ou de ne pas être conformes à la réglementation en vigueur, 
l’Exploitant du service, les autorités sanitaires ou tout autre organisme mandaté par la 
Collectivité peuvent avec votre accord procéder au contrôle des installations.  
L’Exploitant du service se réserve le droit d’imposer la modification d’une installation 
privée risquant de provoquer des perturbations sur le réseau public. Si, malgré une mise 
en demeure de modifier les installations, le risque persiste, l’Exploitant du service peut 
limiter le débit du branchement ou le fermer totalement, jusqu’à la mise en conformité 
des installations. 
De même, l’Exploitant du service peut refuser l’installation d’un branchement ou la 
desserte d’un immeuble tant que les installations privées sont reconnues défectueuses. 
Lorsque des installations privées sont alimentées par de l’eau provenant d’un puits, d’un 
forage ou d’une installation de réutilisation des eaux de pluie, vous devez en avertir 
l’Exploitant du service. Les puits et forages dont l’eau est destinée à la consommation 
humaine ainsi que toute utilisation d’eaux de pluie à l’intérieur d’un bâtiment doivent en 
outre être déclarés en Mairie.  
Toute communication entre ces installations et les canalisations de la distribution 
publique est formellement interdite.  
L’Exploitant du service procède au contrôle périodique de conformité des installations 
privées de distribution d’eau issue de puits, forages ou installations de réutilisation des 
eaux de pluie. La période entre deux contrôles ne peut excéder 5 ans. La date du 
contrôle est fixée en accord avec vous. Vous êtes tenu de permettre l’accès à vos 
installations privées aux agents de l’Exploitant du service chargés du contrôle et d’être 

présent ou de vous faire représenter lors du contrôle. Le coût du contrôle indiqué en 
annexe de ce règlement est à votre charge. Si le rapport de visite qui vous est notifié à 
l’issue du contrôle fait apparaître des défauts de conformité de vos installations, 
l’Exploitant du service vous indique les mesures à prendre dans un délai déterminé. A 
l’issue de ce délai, l’Exploitant du service peut organiser une nouvelle visite de contrôle.  
A défaut de mise en conformité, l’Exploitant du service peut, après mise en demeure 
procéder à la fermeture de votre alimentation en eau potable. 
 
6.2 L’entretien et le renouvellement 
L’entretien, le renouvellement et le maintien en conformité des installations privées 
n’incombent pas à l’Exploitant du service. Celui-ci ne peut être tenu pour responsable 
des dommages causés par l’existence ou le fonctionnement des installations privées ou 
par leur défaut d’entretien, de renouvellement ou de maintien en conformité sauf la 
preuve d’une faute qui lui est directement imputable. 
 
6.3 Installations privées de lutte contre l’incendi e 
Pour alimenter les installations privées de lutte contre l’incendie, l’établissement d’un 
branchement spécifique doit être demandé à l’Exploitant du Service. Sa réalisation doit 
être compatible avec le fonctionnement du réseau public et avoir obtenu l’accord du 
service de lutte contre l’incendie. Le branchement est équipé d’un compteur et fait l’objet 
de la souscription d’un contrat d’abonnement au Service de l’Eau, indiquant notamment 
le débit maximal disponible. 
Le réseau d’alimentation en eau des installations de lutte contre l’incendie, raccordé à un 
branchement spécifique, doit être totalement isolé des autres installations de distribution 
d’eau et conçu de façon à éviter tout retour d’eau vers le réseau public. Lorsqu’un 
exercice de lutte contre l’incendie est prévu sur les installations privées, vous devez en 
informer l’Exploitant du service trois jours ouvrables à l’avance. De même, en cas 
d’incendie, l’Exploitant du service doit en être immédiatement informé sans que cette 
information puisse engager sa responsabilité dans la lutte contre l’incendie. 
 

 
ANNEXES Suez Eau France 

 
ANNEXE 1 

TARIFS au 01/01/2018 
 

La présente annexe précise le montant des frais divers tels que décidés par la Collectivité. Les tarifs indiqués sont ceux applicables à la date d’adoption du règlement de service par la 
Collectivité. Les tarifs évoluent selon la disposition suivante : 
 

 
 

Sur simple appel téléphonique auprès de l’Exploitant du service, vous pouvez prendre connaissance des derniers tarifs en vigueur. 
 

Prestations accessoires - BPU clientèle 

NATURE DE LA PRESTATION Prix unitaire € HT  

Accès au service 

Frais d'accès au service sans déplacement 43,00 

Frais d'accès au service avec déplacement (demande du client, vérification d'index, pose de compteur et/ou remise en eau) 85,00 

Diverses interventions à votre domicile  

Fermeture du branchement 62,22 
Réouverture de branchement 62,22 
Dépose d'un compteur de 15 ou 20mm 54,38 
Relevé individuel convoqué suite à non relevé sur 2 périodes consécutives ou relevé individuel du compteur à la demande du client en dehors d'une 
tournée de relève 

45,00 

Forfait déplacement au domicile du client pour toute intervention autre que celles spécifiquement prévues dans la présente annexe 45,00 
Vérification sur place d'un compteur de 15 à 20 mm à la demande du client avec un compteur pilote ou une jauge calibrée 85,92 
Raccordement et mise en service d'ouvrages nouveaux réalisés par la Collectivité ou pour le compte de lotisseurs ou aménageurs privés, hors 
terrassement 

355,25 

Plus-value pour terrassement lors du raccordement et de la mise en service d'ouvrages nouveaux réalisés par la Collectivité, ou pour le compte de 
lotisseurs ou aménageurs privés 

243,6 

Etalonnage d'un compteur de 15 à 40 mm sur un banc accrédité COFRAC (y compris coût de changement du c ompteur) 

Pour un compteur 15 mm 369,89 
Pour un compteur 20 mm 387,70 
Pour un compteur 30 mm 467,33 
Pour un compteur 40 mm 527,06 
Pour un compteur > à 40 mm Sur devis 

Expertise de compteur  (cette opération inclut l'étalonnage du compteur) 

Pour un compteur 15 mm 474,67 
Pour un compteur de 20 mm 492,48 
Pour un compteur de 30 mm 572,11 
Pour un compteur de 40 mm 631,85 
Pour un compteur > à 40 mm Sur devis 

Contrôle d'un ouvrage de prélèvement, puits ou fora ge 

Diagnostic comprenant le compte rendu de visite 172,55 
Contre-visite comprenant le PV de visite 116,725 

Qualité eau et pression 

Analyse d'eau effectuée à la demande du client Sur devis 
Mesure de pression effectuée à la demande du client Sur devis 

Télérelevé 

Intervention pour remise en état du système de relevé à distance sur le compteur d’eau (en cas de faute prouvée du client) 102,11 

Autres services clientèle 

Edition duplicata de facture (1ère demande) Gratuit 
Edition duplicata de facture (par demande supplémentaire) 7,02   
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Pénalités et infractions au règlement 

Pénalité pour retard de paiement facturée au jour de la deuxième relance 25,51 
Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement pour un client professionnel & collectivité (1) 40,00 
Intérêts moratoires facturés à un client particulier, à compter de la deuxième relance en supplément de la pénalité ci-dessus mentionnée et calculés 
dès le jour suivant la date limite de paiement figurant sur la facture 

Intérêt légal augmenté 
de 5 points 

Intérêts moratoires facturés à une collectivité, administration et commune , à compter de la deuxième relance en supplément de la pénalité ci-
dessus mentionnée et calculés dès le jour suivant la date limite de paiement figurant sur la facture (1) 

Taux de refinancement 
de la BCE + 8 points 

Intérêts moratoires facturés à un client professionnel , à compter de la deuxième relance en supplément de la pénalité ci-dessus mentionnée et 
calculés dès le jour suivant la date limite de paiement figurant sur la facture (1) 

Taux de refinancement 
de la BCE + 12 points 

Pénalité pour rejet du moyen de paiement (TIP, chèque ou prélèvement) hormis pour les clients exonérés selon la réglementation en vigueur 
(pénalité par rejet) 

2,20 

Pénalité pour occupant absent malgré confirmation de RDV 42,97 
Pénalité pour occupant absent malgré confirmation de RDV pris à la demande du client en dehors des heures ouvrées 53,44 
Pénalité (2) journalière après envoi de la lettre prévue au règlement pour refus du client de laisser l'Exploitant accéder au compteur de 15 mm  
(notamment en vue d'un relevé convoqué ou du remplacement du compteur) 

13,10 

Pénalité (2) journalière après envoi de la lettre prévue au règlement pour refus du client de laisser l'Exploitant accéder au compteur supérieur à 15 
mm  (notamment en vue d'un relevé convoqué ou du remplacement du compteur) 31,43 

Pénalité (2) pour manœuvre sur branchement ou compteur ou rupture de scellés 107,93 
Pénalité (2) pour utilisation de l'eau à d'autres fins que celles prévues au contrat d'abonnement souscrit 214,81 
Pénalité (2) journalière pour non mise en conformité par le client de ses installations privées, à l'expiration du délai de mise en conformité imparti par 
l'Exploitant 

13,10 

Pénalité (2) journalière pour vol d'eau sur un compteur de 15 mm  13,10 
Pénalité (2) journalière pour vol d'eau sur un compteur supérieur à 15 mm  31,43 
Pénalité (2) pour résiliation de l'abonnement aux torts du client (en dehors de la résiliation pour non-paiement) 30,39 

Remplacement de compteur de 15mm gelé (en cas de faute prouvée du client), détérioré ou disparu (si compteur en domaine privé). 109,35 

Remplacement de compteur de 20mm  gelé (en cas de faute prouvée du client), détérioré ou disparu (si compteur en domaine privé). 134,12 
Remplacement de compteur de 30mm gelé (en cas de faute prouvée du client), détérioré ou disparu (si compteur en domaine privé). 244,04 
Remplacement de compteur de 40mm  gelé (en cas de faute prouvée du client), détérioré ou disparu (si compteur en domaine privé). 312,36 

 

 
 

ANNEXE 2 
CONSIGNES DE PROTECTION DU COMPTEUR CONTRE LE GEL 

En principe votre compteur est dans un coffret calorifugé, vous devez veiller à garder sa 
protection calorifugée, celle-ci étant en effet détachable. 
Si ce n’est pas encore le cas, l’hiver, pensez à protéger votre compteur contre le gel en 
le calfeutrant avec des plaques de polystyrène. 
 

ANNEXE 3 
CONDITIONS PARTICULIERES RELATIVES A L’INDIVIDUALIS ATION DES 

CONTRATS DE FOURNITURE D’EAU DANS LES IMMEUBLES COL LECTIFS 
D’HABITATION ET ENSEMBLES IMMOBILIERS DE LOGEMENTS 

 
1. Le processus d’individualisation 
2. Responsabilité relative aux installations intérieures. 
3. Caractéristiques et accessibilité des compteurs individuels. 
4. Gestion du parc de compteurs de l’immeuble. 
5. Mesure et facturation des consommations communes.  
6. Gestion des contrats de fourniture d’eau et facturation des consommations d’eau des 
logements. 
7. Dispositif de fermeture. 
8. Relevé contradictoire. 
L’immeuble collectif d’habitation et l’ensemble imm obilier de logements  sont 
désignés dans ces conditions particulières par le terme "immeuble". 

 
1. LE PROCESSUS D’INDIVIDUALISATION 

La demande d’individualisation 
Le propriétaire d’un immeuble, à savoir : 
● le propriétaire bailleur privé ou public, 
● la copropriété, dans le cas d’une propriété multiple de l’immeuble 
peut demander l’individualisation des contrats de fourniture de l’eau des occupants de 
l’immeuble. 
A cet effet, conformément à la législation en vigueur, le propriétaire qui envisage cette 
individualisation adresse pour avis par lettre recommandée avec accusé de réception un 
dossier technique à l’Exploitant du service. 
Ce dossier comprend notamment un état descriptif des installations de distribution d’eau 
en aval du ou des compteurs généraux au regard des prescriptions du Code de la santé 
publique, ainsi que des prescriptions techniques définies par l’Exploitant du service 
comme étant nécessaires pour procéder à l’individualisation des contrats de fourniture 
d’eau et préalablement communiquées au propriétaire sur sa demande. 
 
L’examen du dossier de demande 
L’Exploitant du service indique au propriétaire dans un délai de 4 mois à compter de la 
date de réception de ce dossier : 
● si les installations décrites dans le dossier technique respectent les prescriptions 
précitées, 
● et s’il y a lieu, lui précise les modifications à apporter au projet présenté pour respecter 
ces prescriptions. 
A cet effet, l’Exploitant du service peut effectuer une visite des installations et faire 
réaliser au frais du propriétaire des analyses de la qualité de l’eau à partir de 
prélèvements au compteur général et sur différents points de livraison de l’immeuble 
(analyse de potabilité de type P1 ainsi que toute analyse jugée utile par le Distributeur 
d’eau). Si les analyses montrent une dégradation ou un risque évident de dégradation de 
la qualité de l’eau, entre le compteur général de pied d’immeuble et l’un des robinets 
intérieurs aux logements, conduisant au non-respect des exigences du Code de la santé 
publique, concernant notamment le plomb, une étude complémentaire sera effectuée par 
le propriétaire à ses frais, dans le but d’identifier le ou les éléments du réseau intérieur 
de l’immeuble ou de l’ensemble immobilier responsable de cette détérioration. Il sera, le 
cas échéant conseillé au propriétaire de procéder au remplacement ou à la réhabilitation 
des éléments du réseau intérieur concernés, en accord avec le Distributeur d’eau. Si les 
constats de la visite montrent des insuffisances, une dégradation ou un risque de 
dégradation de la distribution de l’eau, entre le compteur général de pied d’immeuble et 
l’un des robinets intérieurs aux logements, conduisant au non-respect des exigences du 

Code de la Santé Publique, concernant notamment les pertes de charges, les fuites 
d’eau, les équipements collectifs particuliers  
(tels que bâche, caisse à eau, colonnes descendantes), le propriétaire sera alors tenu au 
remplacement ou à la réhabilitation des éléments ou équipements du réseau intérieur 
concerné. 
Tous ces coûts ainsi que l’ensemble des travaux de mise en conformité sont à la charge 
du propriétaire. Une attestation de conformité portant sur les installations nouvelles ou 
les parties d’installations nouvelles, à la charge du propriétaire, pourra lui être 
demandée. 
L’Exploitant du service peut demander au propriétaire des informations 
complémentaires. La réponse du propriétaire déclenche à nouveau le délai de 4 mois 
mentionné ci dessus. 
 
La confirmation de la demande 
Le propriétaire adresse au Service des Eaux : 
● une confirmation de sa demande d’individualisation des contrats de fourniture d’eau, 
● et le dossier technique tenant compte, le cas échéant, des modifications demandées 
par l’Exploitant du service. 
Le propriétaire indique également les conditions dans lesquelles les locataires occupants 
ont été informés du projet et l’échéancier prévisionnel des travaux.  
Cet envoi est adressé par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par 
tout autre moyen présentant des garanties équivalentes. 
Le propriétaire devra adresser au Distributeur d’eau les documents prévus par la 
réglementation en vigueur et réalise ou fait réaliser par le prestataire de son choix les 
éventuels travaux nécessaires à l’individualisation. 
 
L’individualisation des contrats 
L’Exploitant du service procède à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau dans 
un délai de deux mois à compter de la réception de la confirmation de la demande, ou si 
des travaux sont nécessaires, à compter de la réception des travaux notifiée par le 
propriétaire. Toutefois le propriétaire et l’Exploitant du service peuvent convenir d’une 
autre date. 
 
Contrôle et réception 
Le passage à l’individualisation est conditionné à la signature d’une convention 
d’individualisation entre le propriétaire et l’Exploitant du service et à la fourniture d’un état 
indiquant pour chaque immeuble la liste des appartements avec en regard la liste de 
leurs occupants. Cette convention précise les conditions particulières à l’immeuble pour 
la mise en place de l’individualisation et notamment les conditions de reprise ou pose 
des compteurs. 
Par ailleurs, le Distributeur d’eau effectuera une visite de réception et de contrôle visant 
à vérifier la mise en conformité des installations : canalisations, poste de comptage, 
robinet d’arrêt, robinet d’isolement, clapet anti-retour, ainsi que le repérage des 
installations. 
L’individualisation prend effet à la date mentionnée dans la convention 
d’individualisation. 
 

2. RESPONSABILITE RELATIVE AUX INSTALLATIONS INTERI EURES 
Les installations intérieures commencent immédiatement à l’aval du compteur général 
d’immeuble. Elles s’arrêtent aux dispositifs de comptage individuels équipant les points 
de livraison. Elles excluent le compteur et le robinet avant compteur. 
Le propriétaire en assure la garde, la surveillance et l’entretien.  
Il reste en particulier responsable : 
● des fuites sur les installations intérieures, 
● des manques d’eau ou de pression, 
● des dégradations de la qualité de l’eau au robinet du consommateur, 
et de toute anomalie qui trouveraient leur origine dans les caractéristiques des 
installations intérieures de l’immeuble, ou dans leur mauvais entretien. 
Il assure par ailleurs la garde du compteur et du robinet avant compteur dont l’entretien 
est assuré par le Distributeur d’eau. 
En ce qui concerne la pression, les obligations du Service des Eaux s’apprécient au 
compteur général de l’immeuble.  
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3. CARACTERISTIQUES ET ACCESSIBILITE DES COMPTEURS INDIVIDUELS 
Les compteurs individuels permettant la mesure des consommations d’eau des 
logements ou locaux de l’immeuble seront obligatoirement du type agréé par l’Exploitant 
du service.  
Ces compteurs seront placés à l’extérieur des logements et locaux desservis, sauf 
lorsque les conditions particulières de l’immeuble ne le permettent pas. Lorsque ces 
compteurs ne pourront être installés de manière accessible aux agents du Service des 
Eaux et notamment lorsqu’ils se trouveront à l’intérieur des logements, ils seront 
impérativement équipés de systèmes de télérelevé agréés par l’Exploitant du service. 
Ces systèmes qui permettent d’effectuer le relevé à distance n’exonèrent en aucun cas 
l’abonné de l’obligation de permettre à l’Exploitant du service d’accéder au compteur, 
pour son entretien. 
Les coûts liés à la pose du système de télérelevé sont à la charge du propriétaire. Leur 
pose sera assurée par le Distributeur d’eau qui en assurera ensuite l’entretien et le 
renouvellement.  
 

4. GESTION DU PARC DE COMPTEURS DE L’IMMEUBLE 
Les compteurs individuels de l’immeuble sont intégrés au parc des compteurs. 
Lorsqu’il n’existe pas de compteurs individuels préalablement à l’individualisation des 
contrats de fourniture d’eau, ou bien lorsque ceux qui existent sont d’un modèle non 
agréé par l’Exploitant du service, les compteurs sont fournis et installés par l’Exploitant 
du service aux frais du propriétaire, après que ce dernier ait effectué les travaux 
préalables d’adaptation des installations visés à l’article1.  
Lorsque les compteurs individuels en place sont d’un modèle agréé par l’Exploitant du 
service, ils pourront être repris par l’Exploitant du service à des conditions économiques 
dépendant de leurs caractéristiques, de leur âge et de leur état.  
Un contrôle statistique de fonctionnement des compteurs de l’immeuble, effectué aux 
frais du propriétaire dans les conditions prévues par les "prescriptions techniques 
générales nécessaires à l’individualisation des contrats de fourniture d’eau" permettra de 
caractériser leur état. 
S’il apparaît après réalisation du contrôle statistique que plus de 5 % des compteurs ne 
respectent plus les conditions de fonctionnement réglementaires des compteurs en 
service, ou en cas de désaccord entre le propriétaire et l’Exploitant du service sur les 
conditions de la reprise du parc, le propriétaire démontera les compteurs existants et 
effectuera si nécessaire les travaux de mise en conformité, à ses frais. L’Exploitant du 
service installera alors les nouveaux compteurs du Service. 
 

5. MESURE ET FACTURATION DES CONSOMMATIONS PARTICUL IERES 
L’ensemble des consommations de l’immeuble fait obligatoirement l’objet d’une mesure 
par un compteur général adapté à la consommation dudit immeuble, situé à l’entrée de 
l’immeuble, qui fait foi. 
Le propriétaire est redevable : 
● des consommations communes relevées sur les compteurs spécifiques, 
● de la consommation enregistrée au compteur général après déduction des 
consommations relevées ou estimées sur les compteurs individuels et spécifiques, 
● des abonnements correspondants. 
 

6. GESTION DES CONTRATS DE FOURNITURE D’EAU ET FACT URATION DES 
CONSOMMATIONS D’EAU DES LOGEMENTS 

A compter de la date d’individualisation des contrats de fourniture d’eau, chaque 
occupant devient un abonné du Service de l’Eau potable. Le propriétaire qui souscrit un 
abonnement pour le compteur général et les compteurs spécifiques est également un 
abonné du Service de l’Eau potable. 

 
7. DISPOSITIF DE FERMETURE 

Lors des travaux préalables de mise en conformité des installations de l’immeuble, 
chaque logement aura été équipé, aux frais du propriétaire, d’un dispositif de fermeture 
de l’alimentation en eau accessible à l’Exploitant du service, verrouillable et inviolable, 
permettant notamment à l’Exploitant du service de mettre hors d’eau, y compris en 
l’absence de l’occupant, les installations intérieures du logement. 
Ces systèmes de fermeture seront installés par le Distributeur d'eau qui en assurera 
l'entretien et le renouvellement.  

 
8. RELEVE CONTRADICTOIRE 

Lors de l’individualisation des contrats, et après réalisation des travaux de mise en 
conformité, l’Exploitant du service effectuera un relevé contradictoire de la totalité des 
compteurs en présence du propriétaire. L'inventaire complet des appartements et de 
leurs occupants sera alors complété des références du compteur attribué à chacun. 
 

ANNEXE 4 
CONDITIONS D’UTILISATION DES BORNES DE PUISAGE MONE TIQUES 

 
Cette annexe précise les conditions d’utilisation des bornes de puisage monétiques 
mentionnées aux articles 1.10 et 2.5 du présent règlement de service. 
Tout prélèvement d’eau directement sur le réseau public à partir des appareils publics 
tes que bouches de lavage, d’arrosage et d’incendie est strictement interdit car cela peut 
nuire à leur bon fonctionnement et les rendre inopérants en cas de besoin, d’incendie 
notamment. 
Afin de répondre aux besoins spécifiques de clients souhaitant s’alimenter en eau 
potable en différents points du territoire de l’Agglomération de la Région de Compiègne, 
de façon itinérante et en limitant les contraintes administratives, des bornes de puisage 
monétiques ont été installées. Leur localisation est transmise sur demande adressée à 
l’Exploitant du Service. 
 

CONDITIONS D’ACCES AUX BORNES DE PUISAGE MONETIQUES  
Les bornes de puisage monétiques sont utilisables grâce à des cartes monétiques. 
Celles-ci sont mises à la disposition des demandeurs en contactant le service clientèle 
de l’Exploitant du Service aux conditions financières suivantes : 

 
MISE A DISPOSITION D’UNE CARTE EAU (valeur 01/01/20 18) 

● Chèque de caution ouvrant droit à la mise à disposition d’une 
carte………………………………………………………………….300 €.(HT) 
● Droit d’accès au service de ces bornes………………………….27 € (HT) 
(Exigible 1 fois, lors de la demande initiale et donnant droit à une carte d’utilisation des 
bornes monétiques) 
● Part proportionnelle au volume consommé……………………0,90 €/m3 (HT) 

Cette rémunération ci-dessus s’entend à la date 01/01/2018 et sera révisée 
annuellement par l’application de la formule décrite dans l’article 34 du contrat. 
 

ANNEXE 5  
REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNES (RGP D) ET 

CONDITIONS GENERALES DU SITE INTERNET 
 
La réglementation a évolué avec l'entrée en vigueur du Règlement Général sur la 
Protection Des Données (RGPD) depuis le 25 mai 2018. 
Vous pourrez créer un compte en ligne et retrouver toutes les informations personnelles 
vous concernant. 
L'accès au Site implique le respect des présentes Conditions Générales d'Utilisation, en 
vigueur à la date de la consultation, que l'Utilisateur reconnaît avoir lues, comprises et 
acceptées. 
L'accès et l'utilisation du Site sont réservés à un usage strictement personnel et non 
commercial. 
1. Définitions : 
Dans les présentes Conditions Générales d'Utilisation et dans tout document les 
complétant, chaque terme mentionné ci-après a la signification donnée dans sa 
définition. 
 « Conditions Générales d'Utilisation » : désigne le présent document ; 
 Editeur » Personne identifiée dans les Mentions Légales 
« Site » : désigne l'ensemble des informations et services fournis aux Utilisateurs, 
accessibles par le biais du portail ; 
« Utilisateur » : désigne toute personne physique accédant au Site et/ou utilisant un ou 
plusieurs services ; 
« Adresse IP » : désigne un nombre automatiquement assigné à l'ordinateur de 
l'Utilisateur par son fournisseur d'accès à internet lorsqu'il navigue sur internet ; 
« Cookie » ou « Témoin de connexion » : désigne un petit fichier s'installant 
automatiquement sur le logiciel de navigation de l'Utilisateur et permettant au Site 
d'enregistrer des informations de navigation ; 
« Contenu » : désigne l'ensemble des données, et plus généralement des informations 
diffusées par l’Editeur ;« Lien » ou « Lien Hypertexte » : désigne un mécanisme de 
référence localisé dans un produit par un contenu permettant d'accéder directement à un 
autre contenu quelle que soit sa localisation au sein du réseau internet. 
2. Objet : 
Le présent document a pour objet de définir les modalités d'utilisation du Site par 
l'Utilisateur et de mise à disposition des Informations et Services présents sur le Site. 
3. Conditions Particulières : 
Certains services peuvent avoir des Conditions d'Utilisation propres (« Conditions 
Particulières ») qui complètent et font partie intégrante des présentes Conditions 
d'utilisation. 
En cas de contradiction des Conditions Particulières avec les termes des Conditions 
Générales d'Utilisation, ces dernières prévaudront. 
 4. Modification des Conditions d'Utilisation : 
L’Editeur se réserve le droit de modifier à tout moment et sans préavis les Conditions 
Générales d'Utilisation. 
La date d'entrée en vigueur des nouvelles Conditions Générales d'Utilisation correspond 
à leur date de mise en ligne, l'Utilisateur étant réputé accepter la dernière version en 
vigueur à chaque nouvel accès au Site. 
5. Contenu du Site : 
L'ensemble des Informations disponibles sur le Site sont fournies à titre informatif et non 
contractuel. 
L’Editeur met tout en œuvre pour offrir à l'Utilisateur des Informations disponibles et 
vérifiées ou des Services accessibles, mais ne saurait garantir l'exactitude, l'exhaustivité 
ou l'actualité des Informations consultables sur le Site, ni la disponibilité de ces dernières 
ou des Services. 
6. Données Personnelles : 
Nous collectons directement auprès de nos clients et utilisateurs du site ou indirectement 
auprès de la collectivité leurs données personnelles nécessaires à l’exécution de leur 
contrat d’abonnement au service d’eau et/ou assainissement dans le cadre du contrat de 
délégation du service public signé avec la collectivité. Vous pouvez consulter notre 
politique de protection des données personnelles mise à jour en cliquant sur ce lien. 
Ces données sont destinées à la gestion du contrat d’abonnement par : 
• nos équipes de relation client, administratives et techniques ; 
• nos sous-traitants pour la réalisation de ces mêmes services de gestion du 
contrat d’abonnement, sous-traitants situés en France ou à l’étranger ; dans ce dernier 
cas, les données font l’objet d’un transfert vers des pays tiers faisant l’objet d’une 
protection adéquate (la liste de ces pays est disponible sur le site web de la commission 
européenne) ; concernant les autres pays, nous nous engageons à signer des clauses 
contractuelles types pour garantir un niveau de protection suffisant ; 
• les organismes et auxiliaires dans le cadre de leur mission de recouvrement 
des créances ainsi que les services sociaux dans la limite des obligations 
réglementaires. 
Les données personnelles sont transmises à la collectivité signataire du contrat de 
délégation de service public d’eau et/ou d’assainissement conformément au contrat de 
délégation du service public et à la réglementation (transfert de contrat à un autre 
délégataire par exemple). 
Elles sont conservées pendant toute la durée du contrat d’abonnement prolongée du 
délai de la prescription légale. 
Conformément à la réglementation applicable en matière de données à caractère 
personnel, le client ou utilisateur du site dispose d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition, de limitation du traitement, d’effacement et de portabilité de ses données 
qu’il peut exercer : 
• par connexion au Compte en Ligne du présent site 
• ou par courrier à l’adresse auprès du Délégué à la Protection des Données 
Personnelles Suez Eau France SAS – TSA 90003 – 54528 LAXOU cedex en précisant 
ses nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-verso de sa pièce d’identité 
En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données personnelles, le client peut 
adresser une réclamation auprès du Délégué à la Protection des Données Personnelles 
Suez Eau France SAS à l’adresse ci-dessus mentionnée ou auprès de la CNIL. 
De plus, nous rappelons que lorsqu’un client communique ses données téléphoniques, il 
dispose du droit de s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique.  Pour 
plus de renseignements, il peut consulter le site www.bloctel.gouv.fr. 
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7. Confidentialité : 
En dehors des données personnelles visées ci-dessus, toute information, quelle qu'en 
soit la forme, que l'Utilisateur communiquera sur le Site ne sera en aucun cas tenue pour 
confidentielle et sera traitée comme non confidentielle par l’Editeur. 
8. Cookies - Adresse IP : 
L’Editeur se réserve le droit d'installer des cookies afin d'assurer au mieux la gestion du 
Site, faciliter la navigation sur le Site, établir des statistiques et de procéder à des 
analyses de fréquentation dans un but d'amélioration du Site. 
Les cookies ne permettent pas l'identification de l'Utilisateur. 
L'Utilisateur peut refuser ou supprimer les cookies en modifiant les paramètres de son 
navigateur. 
L’Editeur se réserve également le droit d'enregistrer l'adresse IP de l'Utilisateur, 
notamment afin de l'identifier si l’Editeur estime nécessaire de faire respecter ses 
Conditions d'Utilisation ou de protéger ses Services, ses Clients ou encore sur demande 
des autorités judiciaires. 
9. Liens hypertexte : 
Le Site peut contenir des liens vers d'autres sites lui appartenant ou non. Ces sites sont 
indépendants du Site et l’Editeur n'assume par conséquent aucune responsabilité quant 
à la disponibilité de ces sites, leur contenu, publicités, produits ou services, ni 
d'éventuelles collectes et transmission de données personnelles sur ou à partir de ces 
sites. 
Les liens vers ces sites ne constituent pas une quelconque approbation ou validation de 
leur contenu par l’Editeur ou ses filiales. 
L’Editeur rappelle que ces sites sont soumis à leurs propres Conditions d'Utilisation. 
L'Utilisateur du Site n'est pas autorisé à mettre en place un lien hypertexte en direction 
du Site sans une autorisation écrite et préalable de l’Editeur. Toute demande serait 
adressée au Directeur de Publication du Site. 
10. Droits de propriété intellectuelle : 
L'ensemble du Contenu du Site (notamment l'architecture et l'arborescence, les textes, 
logiciels, sons, vidéos, graphismes, photographies et dessins etc. apparaissant ou 
disponibles sur le Site), et plus généralement tous les éléments composants le Site, sont 
protégés par le droit de la Propriété Intellectuelle et sont la propriété exclusive de 
l’Editeur et/ou le cas échéant, de ses filiales ou partenaires. 
A ce titre, l'Utilisateur s'engage, sans que cette liste soit limitative, à ne pas utiliser, 
reproduire, représenter, diffuser, adapter ou plus généralement exploiter le Contenu du 
Site protégé par le droit de la propriété intellectuelle, sans autorisation expresse de 
l’Editeur et/ou de ses filiales ou partenaires. 
Toute exploitation, représentation, reproduction, modification, publication, transmission, 
dénaturation non expressément autorisée, intégrale ou partielle du Site ou de son 
Contenu, par quelque procédé que ce soit, constituerait une contrefaçon sanctionnée par 
les articles L 335-2 et suivants du Code de la Propriété Intellectuelle. 
11. Marques : 
Les marques qui apparaissent sur le Site sont des marques déposées et protégées 
appartenant à l’Editeur et/ou ses filiales ou partenaires. Toute reproduction ou utilisation 
de ces marques sans autorisation expresse de leur propriétaire est interdite et 
engagerait la responsabilité de l'Utilisateur au sens des articles L713-2 et L713-3 du 
Code de la Propriété Intellectuelle. 
12. Responsabilité : 
L'Utilisateur déclare connaître et accepter les caractéristiques et les limites d'internet et 
reconnaît avoir connaissance du réseau internet et de ses performances techniques, et 
disposer des compétences et moyens nécessaires pour accéder au Site. 
L’Editeur et/ou ses filiales et partenaires ne sauraient donc être tenus responsables pour 
quelque dommage que ce soit, direct ou indirect, et notamment tout préjudice 
commercial, moral et financier, en ce compris toute perte de bénéfices ayant pour cause, 
origine ou fondement l'utilisation du Site ou son Contenu, suite à une connexion au Site, 
ni même en cas de modification, suspension, interruption ou cessation de tout ou partie 
du Site. 
L’Editeur et/ou ses filiales et partenaires ne pourront en aucun cas être tenus pour 
responsables de la fiabilité de la transmission des données, des temps d'accès, des 
éventuelles restrictions d'accès sur le réseau internet ou les réseaux qui lui sont 
connectés. 
La responsabilité de L’Editeur ne peut être engagée en cas d'interruption des réseaux 
d'accès au Site, d'indisponibilité totale ou partielle du Site, en cas d'erreur de 
transmission ou de problèmes liés à la sécurité des transmissions, en cas de défaillance 
du matériel ou du mode de réception de l'Utilisateur. 
L’Editeur peut être amené à interrompre l'accès au Site pour des raisons de 
maintenance. Cette interruption ne peut en aucun cas engager la responsabilité de 
l’Editeur et n'ouvre droit à aucune indemnité. 
13. Loi applicable : 
Les présentes Conditions Générales d'Utilisation sont soumises à la loi française. 
Conditions particulières d'utilisation du compte en ligne / service en ligne 
Les présentes Conditions Particulières régissent l’accès et l’utilisation du Compte en 
ligne proposé par l’Editeur. Elles complètent et font partie intégrante des Conditions 
Générales d’Utilisation du Site, que le Client reconnaît avoir lues, comprises et 
acceptées. 
Les Conditions applicables sont celles disponibles en ligne à la date de la consultation. 
Sauf disposition contraire, toute nouvelle caractéristique ou tout nouveau service 
proposé par l’Editeur seront soumis aux présentes Conditions d’Utilisation. 
Définitions : 
« Exploitant » : SUEZ 
« Client » : désigne toute personne disposant d'une référence-client auprès de 
l’Exploitant. 
« Compte en ligne » : Désigne le service d'accès personnalisé au compte du client. 
1. Conditions d’accès au Compte en ligne 
Le Compte en ligne permet au Client de l’Exploitant d’accéder, de visualiser et de gérer 
son Compte Client par internet. Différents services sont mis à sa disposition gratuitement 
et accessibles sur son Compte en Ligne à l’adresse www.toutsurmoneau.fr 24h/24 et 
7j/7, dans les limites fixées par les Conditions Générales d’Utilisation du Site. 
Pour cela, le Client doit disposer d’un ordinateur, d’une connexion et d’un navigateur 
internet possédant la configuration adaptée. 
2. Procédure d’inscription au Compte en ligne 
Sur la page d’accueil, le lien « Je crée mon Compte en ligne » propose au Client, aux 
fins de vérification préalable de son raccordement au réseau de l’Exploitant de saisir : 
- Référence client : Cette référence est indiquée sur toute facture émise par l’Exploitant 
Elle permet d’identifier le Compte Client. Un lien propose au Client de lui montrer où 
trouver cette information sur sa facture. 

- Identifiant : Cet identifiant est indiqué sur toute facture émise par l’Exploitant. Un lien 
propose au Client de lui montrer où trouver cette information sur sa facture. 
Une fois ces informations complétées et validées, le Client saisit tous les champs 
obligatoires demandés, à savoir : 
- Votre adresse e-mail : L’indication d’un e-mail valide est indispensable à la création 
d’un Compte en ligne. Un mail de confirmation de l’inscription sera notamment envoyé à 
cette adresse par l’Exploitant et ce dernier pourra adresser au Client des messages ou 
sa e-facture, s’il souscrit au Service, à cette adresse. 
- Choisissez votre mot de passe : Le Client choisit un mot de passe comportant 6 
caractères minimum et le confirme. Celui-ci lui permettra d’accéder à son Compte en 
ligne de manière sécurisée. 
Les rubriques suivantes sont facultatives : 
- Votre téléphone fixe 
- Votre téléphone mobile 
Avant validation de son inscription, en cochant la case « J’accepte les Conditions 
Générales d’Utilisation du Compte en ligne », le Client confirme avoir lu et accepté toutes 
les stipulations desdites Conditions. 
Pour finaliser la création de son Compte en ligne, le Client clique sur le bouton « Valider 
». 
3. Gestion du Compte en ligne : 
Le Client a la possibilité de : 
- ajouter un contrat sur son Compte en ligne. Le Client peut activer jusqu’à 2 références 
Client pour des contrats en cours.  
- supprimer un contrat de son Compte en ligne. Le Client peut supprimer sa ou ses 
référence(s) Client. Dans le cas où le Client ne dispose que d’une seule référence Client, 
la suppression de cette dernière supprimera le Compte en ligne et l’accès aux services 
associés. 
- Supprimer son Compte en ligne. Le Client peut supprimer à tout moment son Compte 
en ligne. La clôture du Compte en ligne entraine la suppression de tous les documents et 
services accessibles en ligne. 
4. Rubriques du Compte en ligne / service en ligne 
Tous les Services proposés par les Rubriques du Compte en ligne sont gratuits. 
Page Tableau de bord: Cette page récapitule l’adresse du Client, sa référence Client, le 
montant de sa dernière facture datée, le net à payer s’il y a lieu, le mode de paiement, le 
dernier index enregistré, l’accès à la dernière facture et, le cas échéant, les services à 
souscrire. 
Mes factures : Le Client peut consulter le montant et le détail de ses factures. Elles sont 
disponibles et téléchargeables au format pdf pendant 2 ans. Si le Client souhaite 
conserver plus longtemps le fichier de ses factures, il lui appartient de procéder lui-même 
à leur archivage dans ses propres ressources de mémoire. 
Dans cette rubrique, le Client peut également souscrire le Service e-facture. Cette option 
est conditionnée au préalable par la souscription au prélèvement automatique, qui est le 
seul moyen de paiement compatible avec l’e-facture. 
Je paie mon solde : est une page récapitulative de la situation financière du compte 
Client (net à payer, date limite de paiement, pénalités…).  
Le Client a la possibilité de payer par carte bancaire sa facture ou un solde restant dû en 
renseignant les champs accessibles dans cette rubrique (dont le n° de sa carte bancaire, 
sa date d’expiration et son cryptogramme). Il confirme son paiement en cliquant sur le 
bouton «Valider» 
Le Client reconnaît que la communication des informations relatives à sa carte bancaire 
vaut autorisation de débit de son compte bancaire à concurrence du montant total du 
solde restant dû. 
Un message de confirmation du paiement en ligne est immédiatement expédié à 
l’adresse électronique du Client. 
Ma consommation : présente, par compteur, l’indication des index facturés ainsi que la 
consommation d’eau en m3 correspondante. 
Cas particulier du Client bénéficiant de la télérelève : 
Le Client bénéficiant de la télérelève de son/ses compteur(s) trouvera dans son Compte 
en ligne : 
- ses consommations facturées : l’indication de l’index facturé et la consommation 
correspondante ; 
- historique de ses consommations : état mensuel sous forme graphique en m3 et en litre 
et dans un tableau récapitulatif par mois en m3 ; 
- le détail de sa consommation : état journalier en m3 et en litre sous forme de graphique 
et dans un tableau récapitulatif en m3. 
Mon mode de paiement : Le Client peut opter pour un prélèvement mensuel ou un 
prélèvement à chaque facture. 
Le montant du prélèvement mensuel est proposé au Client. Il est calculé en fonction de 
sa consommation de l’année précédente. 
Le prélèvement à chaque facture est effectué à la date limite de paiement figurant sur la 
facture. 
Pour souscrire au Service, le Client saisit ou modifie ses coordonnées bancaires dans le 
formulaire en ligne. Il termine la souscription en cliquant sur le bouton « Valider ». 
Mon échéancier, Mes opérations : Le client peut accéder à l’historique des opérations de 
son compte sur 2 ans. Si le client est mensualisé, il peut visualiser le montant et la date 
des échéances à venir. 
Je dépose mon relevé : Le Client peut communiquer son index par compteur quand il le 
souhaite. Plusieurs cas sont proposés pour justifier la communication de son index par le 
Client. 
Des indications et conseils figurent dans la rubrique pour aider le Client à renseigner le 
champ «nouvel index ». 
Le Client termine la procédure en cliquant sur le bouton « Valider ». 
Nota : L’indication par le Client de son index n’emporte pas réclamation. Dès lors que la 
facture du Client a été émise, il ne pourra y avoir rectification que sur la facture suivante. 
Mes informations personnelles : Pour tout changement de nom, d’adresse postale de 
facturation ou d’envoi du courrier, de numéro de téléphone ou encore d’adresse 
électronique, le 
Client saisit ses données dans les champs prévus à cet effet. Il termine la procédure en 
cliquant sur le bouton « Valider ». 
Je fais une demande de devis : Le Client utilise cette rubrique pour solliciter le passage 
d’un technicien de l’Exploitant qui établira un devis gratuit. Pour cela, le Client 
communique grâce au formulaire en ligne des informations, notamment l’adresse et la 
nature des travaux. Il confirme sa demande en cliquant sur le bouton « Valider ». 
Le Service client de l’Exploitant prendra alors contact avec le Client pour proposer une 
date de passage du technicien. 
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Je déménage : Le Client peut proposer la date de son déménagement pour résilier son 
Contrat. Le Client termine sa demande en cliquant sur le bouton « Valider ». Le Service 
client de l’Exploitant prendra contact avec lui pour confirmer la date. 
5. Engagements du Client 
Dans le cadre de l’utilisation de son Compte en ligne, le Client s’engage à : 
- fournir des informations exactes et complètes lors de la création de son Compte en 
ligne et pendant toute sa durée d’utilisation. Le Client reste seul responsable de 
l’exactitude et de la saisie des informations le concernant ; 
- préserver la confidentialité de ses identifiant et mot de passe. A défaut, le Client sera 
seul responsable des conséquences de la divulgation de ses identifiant et mot de passe, 
des informations le concernant ou de l’usage qui pourrait en être fait par une tierce 
personne ; 
- ne pas entraver ou perturber le bon fonctionnement du Compte en ligne ; 
- ne pas transmettre d’élément susceptible de contenir un virus ou autre élément 
susceptible d’endommager, intercepter, interférer tout ou partie du Site ; 
En outre, le Client s’interdit d’accéder, ou de tenter d’accéder, ou encore d’utiliser des 
données personnelles appartenant à d’autres utilisateurs du site. 
6. Garantie de l’Editeur 
L’Editeur n’accorde aucune garantie de quelque nature que ce soit, expresse ou 
implicite, quant à l’utilisation du Compte en ligne par le Client. 
De même, l’Editeur ne garantit pas que le Contenu ou les Services obtenus sur le Site 
seront conformes aux attentes du Client. 
7. Dispositions Financières 
Le Compte en ligne est mis gratuitement à la disposition du Client. Néanmoins, l’accès 
par internet au Compte en ligne reste à la charge du Client. 
8. Durée 
Le Compte en ligne est ouvert par le Client pour une durée indéterminée. 
9. Données Personnelles 
Dans le cadre de son inscription aux Services accessibles sur le Site, le Client donne 
expressément son consentement pour que les données personnelles suivantes soient 
collectées par l’Editeur lors de la création du Compte en ligne : code postal, adresse 
mail, référence client, montant de sa dernière facture, identifiant et mot de passe. 
D’autres données personnelles peuvent également être collectées lors de l’utilisation du 
Compte en ligne, notamment le numéro de téléphone fixe et/ou mobile ou une autre 
adresse d’envoi du courrier. 
Nous collectons directement auprès de nos clients et utilisateurs du site ou indirectement 
auprès de la collectivité leurs données personnelles nécessaires à l’exécution de leur 
contrat d’abonnement au service d’eau et/ou assainissement dans le cadre du contrat de 
délégation du service public signé avec la collectivité. Vous pouvez consulter notre 
politique de protection des données personnelles mise à jour en cliquant sur ce lien. 
Ces données sont destinées à la gestion du contrat d’abonnement par : 
• nos équipes de relation client, administratives et techniques ; 
• nos sous-traitants pour la réalisation de ces mêmes services de gestion du 
contrat d’abonnement, sous-traitants situés en France ou à l’étranger ; dans ce dernier 
cas, les données font l’objet d’un transfert vers des pays tiers faisant l’objet d’une 
protection adéquate (la liste de ces pays est disponible sur le site web de la commission 
européenne) ; concernant les autres pays, nous nous engageons à signer des clauses 
contractuelles types pour garantir un niveau de protection suffisant ; 
• les organismes et auxiliaires dans le cadre de leur mission de recouvrement 
des créances ainsi que les services sociaux dans la limite des obligations 
réglementaires. 
Les données personnelles sont transmises à la collectivité signataire du contrat de 
délégation de service public d’eau et/ou d’assainissement conformément au contrat de 
délégation du service public et à la réglementation (transfert de contrat à un autre 
délégataire par exemple). 
Elles sont conservées pendant toute la durée du contrat d’abonnement prolongée du 
délai de la prescription légale. 
  
Conformément à la réglementation applicable en matière de données à caractère 
personnel, le client ou utilisateur du site dispose d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition, de limitation du traitement, d’effacement et de portabilité de ses données 
qu’il peut exercer : 
• par connexion au Compte en Ligne du présent site 
• ou par courrier à l’adresse auprès du Délégué à la Protection des Données 
Personnelles Suez Eau France SAS – TSA 90003 – 54528 LAXOU cedex en précisant 
ses nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-verso de sa pièce d’identité 
En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données personnelles, le client peut 
adresser une réclamation auprès du Délégué à la Protection des Données Personnelles 
Suez Eau France SAS à l’adresse ci-dessus mentionnée ou auprès de la CNIL. 
  
De plus, nous rappelons que lorsqu’un client communique ses données téléphoniques, il 
dispose du droit de s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique.  Pour 
plus de renseignements, il peut consulter le site www.bloctel.gouv.fr. 
10. Loi applicable 
Les présentes Conditions Particulières sont soumises à la loi française. 
Nous collectons directement auprès de nos clients et utilisateurs du site ou indirectement 
auprès de la collectivité leurs données personnelles nécessaires à l’exécution de leur 
contrat d’abonnement au service d’eau et/ou assainissement dans le cadre du contrat de 
délégation du service public signé avec la collectivité.  
Ces données sont destinées à la gestion du contrat d’abonnement par : 
• nos équipes de relation client, administratives et techniques ; 
• nos sous-traitants pour la réalisation de ces mêmes services de gestion du 
contrat d’abonnement, sous-traitants situés en France ou à l’étranger ; dans ce dernier 
cas, les données font l’objet d’un transfert vers des pays tiers faisant l’objet d’une 
protection adéquate (la liste de ces pays est disponible sur le site web de la commission 
européenne) ; concernant les autres pays, nous nous engageons à signer des clauses 
contractuelles types pour garantir un niveau de protection suffisant ; 
• les organismes et auxiliaires dans le cadre de leur mission de recouvrement 
des créances ainsi que les services sociaux dans la limite des obligations 
réglementaires. 
Les données personnelles sont transmises à la collectivité signataire du contrat de 
délégation de service public d’eau et/ou d’assainissement conformément au contrat de 
délégation du service public et à la réglementation (transfert de contrat à un autre 
délégataire par exemple). 
Elles sont conservées pendant toute la durée du contrat d’abonnement prolongée du 
délai de la prescription légale. 

Conformément à la réglementation applicable en matière de données à caractère 
personnel, le client ou utilisateur du site dispose d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition, de limitation du traitement, d’effacement et de portabilité de ses données 
qu’il peut exercer : 
• par connexion au Compte en Ligne du présent site 
• ou par courrier à l’adresse auprès du Délégué à la Protection des Données 
Personnelles Suez Eau France SAS – TSA 90003 – 54528 LAXOU cedex en précisant 
ses nom, prénom, adresse et en joignant une copie recto-verso de sa pièce d’identité 
En cas de difficulté en lien avec la gestion de ses données personnelles, le client peut 
adresser une réclamation auprès du Délégué à la Protection des Données Personnelles 
Suez Eau France SAS à l’adresse ci-dessus mentionnée ou auprès de la CNIL. 
De plus, nous rappelons que lorsqu’un client communique ses données téléphoniques, il 
dispose du droit de s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique.  Pour 
plus de renseignements, il peut consulter le site www.bloctel.gouv.fr. 
 


